
N°2 PARCOURS CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 

A. POUR QUI ? 

L’IFMS du centre hospitalier de Valenciennes est reconnu UFA (Unité de Formation des Apprentis) en association 

avec le  CFA (Centre de Formation des Apprentis) de Marquette-lez-Lille pour le suivi de la formation en contrat 

d’apprentissage. 

Pour l’année 2022, l’IFMS accueillera 6 étudiants en contrat d’apprentissage. 

 

B. REPORT D’ADMISSION 

  Le directeur de l’institut de formation peut accorder, pour une durée qu’il détermine et dans la limite cumulée de    

deux ans, un report pour l’entrée en scolarité dans l’institut de formation : 

 Soit, de droit, en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la formation 

professionnelle ou sociale, de rejet d’une demande de congé formation, de rejet d’une demande de mise 

en disponibilité, de report d’un contrat d’apprentissage ou pour la garde d’un enfant de moins de quatre 

ans. 

 

 Soit, de façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance 

d’un évènement important l’empêchant de débuter sa formation. 

  Tout candidat bénéficiant d’un report d’admission doit, au moins trois mois avant la date de rentrée prévue,  

   confirmer son intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée. 

  Le report est valable pour l’Institut de formation dans lequel le candidat a été  précédemment admis.  

 

C. ASPECT MEDICAL 

 Les obligations et la règlementation médicale pour entrer en formation aide-soignant(e) sont très rigoureuses. 
      

1. Production au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical émanant d’un médecin agréé attestant 
que le candidat n’est atteint d’aucune affection d’ordre physique ou psychologique incompatible avec 
l’exercice de la profession d’aide-soignant.  
 

2. Production avant la date d’entrée au premier stage, d’un certificat médical attestant que l’élève remplit les 
obligations d’immunisation et de vaccination prévues. (cf. Annexe 1) 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

                                                         

ATTESTATION MEDICALE (Vaccinations)  

TEXTES DE REFERENCE : 

Arrêté du 6 Mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques 

et des autres professions de  santé pris en application de l’article L3111.4 du code de la santé publique. 

Arrêté du 2 Août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’Article L3111.4 du 

code de la santé publique  

Décret du 27 Février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 Juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale 

par le vaccin antituberculeux BCG 

Je soussigné(e) : …………………………………………………. Docteur en médecine, certifie que : 

Nom :……………………………… Prénom :…………………………….. 

Nom de jeune fille (obligatoire pour les femmes mariées) :……………………………… 

Date de naissance :………………………………… 

En Formation :          aide-soignant  

  A été vacciné(e) : Contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite :  

OBLIGATOIRE POUR ENTRER EN FORMATION  

Dernier rappel effectué 

Nom du vaccin Date N° Lot 

 

 

  

  A été vacciné(e) : Contre l’hépatite B : OBLIGATOIRE POUR ENTRER EN FORMATION  

Selon les conditions définis au verso.  

 Immunisé(e) contre l’hépatite B  OU  

 Non répondeur (se) présumé avec surveillance annuelle des marqueurs sériques de l’hépatite B 

 La vaccination par le BCG n’est plus obligatoire (décret n° 2019-149 du 27 Février 2019 modifiant le 

décret n° 2007-1111 du 17 Juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG) 

Cependant, une IDR doit être obligatoirement référencée ci-dessous (en cas de contact avec le bacille de la 

tuberculose) 

IDR à la tuberculine Date Résultat (en mm) 

 

 

  

Date :      Signature et cachet du médecin :  

 L’attestation ne peut être annotée « en cours de vaccination ». Les vaccinations doivent être réalisées 

complètement pour l’entrée en Formation. 

  

Annexe 1 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

FICHE DE CANDIDATURE  

CONTRAT D’APPRENTISSAGE AIDE SOIGNANT  

         UFA – Institut de formation de …………………….   

  

APPRENTI  

NOM : …………………………………………………………………………………………………  

Prénoms : …………………………………………………………..………………………………...  

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………..………………  

Adresse : …………………………………………………………..……………………………...….  

                  ………….………………………………………………..………………………………..  

N° Tél : ………………………..…….…                   Portable : ………………………………………  

Adresse Courriel : …………………………………………………………………………………...  

N° NIR (Numéro d'inscription au répertoire / Numéro de sécurité sociale) :  

……………………………………………………………………………………………….  

  

Vos déplacements :   
  

□ Véhicule personnel  
   

□ Transport en commun : Précisez le type de transport :   
  

□ Bus     □ Tramway □ Autre : ……………………………………………………………………  
  

Avez-vous déjà un établissement employeur ?  Si oui, nom et adresse de l’établissement   

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………  

La fiche d’inscription doit nous être retournée avec un CV à jour et une lettre de motivation pour la formation 

par la voie de l’apprentissage   

A transmettre par courriel : cfa@afpc-formation.com  ou par voie postale : CFA afpc -183 rue de Menin 59520 

MARQUETTE LEZ LILLE 



www.afpc-formation.com   
  

Cadre règlementaire : Arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modifications relatives aux conditions d'accès 

aux formations conduisant aux diplômes d'Etat d'aide-soignant et d'auxiliaire de puériculture :  

Art. 10 nouveau.-I.-Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l'issue d'un entretien avec un employeur pour 

un contrat d'apprentissage (…), sollicitent une inscription auprès d'un institut de formation de leur choix, 

habilité à délivrer des actions de formation par apprentissage au sens de et autorisé par le président du conseil 

régional   

« Le directeur de l'institut de formation concerné procède à leur admission directe en formation, au regard des 

documents suivants décrivant la situation du futur apprenti :   

« 1° Une copie de la pièce d'identité de l'apprenti ;   

« 2° Une lettre de motivation avec description du projet professionnel de l'apprenti ;   

« 3° Un curriculum vitae de l'apprenti ;   

« 4° Une copie du contrat d'apprentissage signé ou tout document justifiant de l'effectivité des démarches 

réalisées en vue de la signature imminente du contrat d'apprentissage.   

« Le déroulement de la formation des apprentis est défini dans les textes régissant la certification visée.   

« II.-En l'absence de validité d'un contrat d'apprentissage, les candidats sont soumis à l'épreuve de sélection 

prévue à l'article 2 et admis en formation sur la base des articles 3 et 5 du présent arrêté.   

 Vous avez trouvé un employeur : le dossier est transmis à l’IFAS et au CFA  

  

 Vous n’avez pas encore d’employeur : Inscrivez-vous à la sélection pour l’entrée en IFAS : 

Vérifier la date de dépôt du dossier d’inscription sur le site de l’IFAS  
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